
ElÃ©ments sur la grÃ¨ve de la faim des prisonniers palestiniens

Description

 

Par Addameer, le 25 avril 2017

Le nombre de prisonniers politiques palestiniens enfermÃ©s dans des prisons israÃ©liennes et des centres de
dÃ©tention Ã  sâ??Ãªtre dÃ©clarÃ© en grÃ¨ve de la faim le 17 avril 2017 est estimÃ© Ã  1 500. Lâ??appel Ã 
la grÃ¨ve de la faim est nÃ© dâ??une rancÅ?ur contre la politique cruelle dâ??IsraÃ«l vis-Ã -vis des prisonniers
politiques et de ceux qui sont en dÃ©tention administrative. Les revendications des prisonniers en grÃ¨ve de la
faim comprennent : les visites de la famille, des soins adÃ©quats, la fin de la pratique israÃ©lienne de
dÃ©tention de Palestiniens sans accusation ni procÃ¨s dans ce quâ??IsraÃ«l appelle la dÃ©tention administrative
et lâ??arrÃªt de la mise Ã  lâ??isolement. Voici quelques Ã©lÃ©ments sur la grÃ¨ve de la faim des Palestiniens :

Quelle est lâ??historique des grÃ¨ves de la faim palestiniennes ?

Cela fait longtemps que les grÃ¨ves de la faim sont pratiquÃ©es dans diffÃ©rentes zones gÃ©ographiques
comme moyen de protestation et de revendication sur les droits fondamentaux, dont le droit de vote, le droit de ne
pas Ãªtre torturÃ© et le droit Ã  lâ??autodÃ©termination. La longue histoire de prisonniers palestiniens en
grÃ¨ve de la faim, collective ou individuelle, est rÃ©vÃ©latrice du manque de confiance dans toute procÃ©dure
judiciaire et du manque de garanties de procÃ¨s justes auxquels ils sont soumis dans le systÃ¨me des tribunaux
militaires et civils de lâ??occupation israÃ©lienne. Les prisonniers palestiniens et ceux qui sont en dÃ©tention
administrative ont eu recours Ã  des grÃ¨ves de la faim dÃ¨s 1968, en signe de protestation lÃ©gitime et
pacifique contre la politique israÃ©lienne de dÃ©tention et contre les conditions cruelles de lâ??emprisonnement
dont lâ??usage du cachot, le refus des visites de la famille, des soins mÃ©dicaux inadÃ©quats, la torture et
dâ??autres formes de traitements cruels, inhumains ou dÃ©gradants.

Quels sont les risques des grÃ¨ves de la faim pour la santÃ© ?

Aux grÃ¨ves de la faim sont associÃ©s des risques pour la santÃ© susceptibles de causer des dommages
physiques au prisonnier ou au dÃ©tenu, dont de graves pertes de poids, de la faiblesse, de la fatigue, la perte du
sommeil, une perte auditive, la cÃ©citÃ©, des crises cardiaques, des faiblesses rÃ©nales et dâ??autres organes,
des arrÃªts cardiaques et une attaque cardiaque. Quoi quâ??il en soit, en dÃ©pit de ces risques pour la santÃ©,
les Palestiniens, par les grÃ¨ves de la faim, ont pu obtenir les droits les plus fondamentaux et lâ??amÃ©lioration
de leurs conditions de dÃ©tention.

Quelle est la rÃ©ponse des autoritÃ©s israÃ©liennes aux grÃ¨ves de la faim ?

Les grÃ¨ves de la faim font souvent lâ??objet dâ??une rÃ©pression violente et coercitive de la part du service
pÃ©nitentiaire et des unitÃ©s spÃ©ciales dâ??IsraÃ«l, ainsi que du personnel mÃ©dical qui pousse les
dÃ©tenus Ã  cesser leurs grÃ¨ves de la faim. Addameer, qui suit les grÃ¨ves de la faim, a documentÃ© plusieurs
cas dâ??attaques de cellules de prison, de transferts de grÃ©vistes de la faim Ã  lâ??isolement, de menaces de
prison Ã  vie, dâ??interdiction de visites des familles, de rÃ©duction des montants autorisÃ©s pour cantiner.
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Quelles autres mesures coercitives ont Ã©tÃ© prises ?

En rÃ©ponse au recours par les prisonniers et dÃ©tenus palestiniens Ã  des grÃ¨ves de la faim, les autoritÃ©s
israÃ©liennes ont pratiquÃ© lâ??alimentation forcÃ©e dans les annÃ©es 1980. Cela sâ??est arrÃªtÃ© sur ordre
de la Cour SuprÃªme israÃ©lienne, Ã  la suite de plusieurs dÃ©cÃ¨s de prisonniers palestiniens liÃ©s Ã 
lâ??alimentation forcÃ©e. Au temps de prÃ©cÃ©dentes grÃ¨ves de la faim, IsraÃ«l a pratiquÃ© le gavage de
grÃ©vistes de la faim pour obliger les prisonniers Ã  cesser leurs grÃ¨ves de la faim sans quâ??aucune loi ne
prÃ©side Ã  de telles mesures. Plusieurs prisonniers palestiniens sont morts dâ??avoir Ã©tÃ© gavÃ©s. Câ??est
le cas de Abdoul-Qader Abu al-Fahm, mort le 11 mai 1970 au cours dâ??une grÃ¨ve de la faim Ã  la prison
dâ??Ashkelon ; de Rasem Halawah et dâ??Ali al-Jaâ??fari, morts parce que les tubes dâ??alimentation avaient
Ã©tÃ© introduits dans leurs poumons au lieu de leur estomac, en juillet 1980, lors dâ??une grÃ¨ve de la faim Ã 
la prison de Nafna ; et dâ??Ishaq Maragha, mort Ã  la prison de Beersheva en 1983. Une rÃ©cente proposition de
loi du ministre de la sÃ©curitÃ© publique, Gilad Erdan, est intervenue en rÃ©ponse Ã  la grÃ¨ve de la faim
massive de 2012, dans le but dâ??empÃªcher de futures grÃ¨ves de la faim et de priver les prisonniers et tous
Palestiniens en dÃ©tention de leur droit fondamental Ã  protester pacifiquement. Le projet de loi a Ã©tÃ©
approuvÃ© par la Knesset le 30 juillet 2015.

Depuis quand les grÃ¨ves de la faim sont-elles utilisÃ©es pour protester contre la dÃ©tention
administrative ?

Les prisonniers palestiniens ont recours aux grÃ¨ves de la faim au moins depuis les annÃ©es 1990, comme
moyen de protester contre lâ??usage arbitraire de la dÃ©tention administrative. La dÃ©tention administrative est
une procÃ©dure qui permet Ã  lâ??armÃ©e israÃ©lienne de garder des prisonniers indÃ©finiment au secret
sans accusation et sans leur donner accÃ¨s Ã  un procÃ¨s. 750 prisonniers environ sont en dÃ©tention
administrative, selon une estimation, dont des femmes, des enfants et des membres du Conseil LÃ©gislatif
Palestinien.

Dans les annÃ©es rÃ©centes, des prisonniers et des dÃ©tenus palestiniens ont eu recours Ã  la grÃ¨ve de la faim
pour protester contre un usage systÃ©matique et croissant de la dÃ©tention administrative par les autoritÃ©s
dâ??occupation. Par exemple, en 2012, les prisonniers et dÃ©tenus palestiniens ont lancÃ© une grÃ¨ve de la
faim massive dans laquelle se sont engagÃ©s 2000 grÃ©vistes de la faim rÃ©clamant la fin de la dÃ©tention
administrative, le refus des visites familiales aux prisonniers de Gaza, lâ??isolement et dâ??autres mesures
punitives. La grÃ¨ve de la faim de 2013 a pris fin lorsque IsraÃ«l a limitÃ© temporairement lâ??usage de la
dÃ©tention administrative. Pour autant, quelques annÃ©es aprÃ¨s, les autoritÃ©s dâ??occupation ont pratiquÃ©
davantage la dÃ©tention administrative, ce qui a conduit Ã  une autre grÃ¨ve de la faim en 2014 par plus de 80
Palestiniens en dÃ©tention administrative qui ont exigÃ© lâ??arrÃªt de cette politique arbitraire. La grÃ¨ve de la
faim sâ??est arrÃªtÃ©e au bout de 63 jours sans parvenir Ã  ce que le gouvernement israÃ©lien limite lâ??usage
de la dÃ©tention administrative.

Ã? cela se sont ajoutÃ©es des grÃ¨ves de la faim individuelles de dÃ©tenus, en signe de protestation contre le
fait dâ??Ãªtre replacÃ©s Ã  plusieurs reprises en dÃ©tention administrative sans accusation ni procÃ¨s. Câ??est
le cas de Mohammad Al Qeeq, Khader Adnan, Hana Shalabi, Thaer Halahleh et de Bilal Kayed.  

Pourquoi les Palestiniens ont-ils recours Ã  des grÃ¨ves de la faim ?

Les prisonniers et dÃ©tenus palestiniens ont recours Ã  la grÃ¨ve de la faim pour protester et se faite entendre Ã 
lâ??extÃ©rieur contre un systÃ¨me abusif dâ??administration de leur dÃ©tention arbitraire et de rÃ©pression de
leur expression. Les autoritÃ©s israÃ©liennes dâ??occupation nâ??ont cependant pas rÃ©ussi Ã  casser la
volontÃ© des grÃ©vistes de la faim palestiniens qui continuent Ã  utiliser leurs corps, en lâ??absence de recours
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judiciaires adÃ©quats, pour pratiquer une dÃ©sobÃ©issance lÃ©gitime. Les grÃ©vistes de la faim dÃ©fient le
pouvoir disciplinaire de contrÃ´le et de domination ; le corps des grÃ©vistes de la faim constitue ainsi un moyen
par lequel le pouvoir est dÃ©placÃ© et restituÃ©. Les prisonniers et les dÃ©tenus refusent de se plier au
systÃ¨me structurÃ© de la prison, de contrainte et de privation oÃ¹ ils ne disposent pas de leur corps en toute
autonomie. Ainsi, par les grÃ¨ves de la faim, ces prisonniers et dÃ©tenus regagnent la souverainetÃ© sur leur
corps en devenant des dÃ©cideurs face aux autoritÃ©s de la prison.

Quelles sont nos revendications ?

Addameer pour le Soutien aux Prisonniers exhorte ceux qui soutiennent la justice dans le monde dâ??agir pour le
soutien aux prisonniers palestiniens qui risquent leur corps et leur vie pour la libertÃ© et la dignitÃ©. Addameer
fait un appel gÃ©nÃ©ral Ã  organiser des Ã©vÃ©nements en solidaritÃ© avec la lutte des prisonniers et
dÃ©tenus en grÃ¨ve de la faim. 2017 marque les 100 ans de la dÃ©claration Balfour, les 70 ans de la catastrophe
palestiniennes (al-Nakba), les 50 ans de la brutale occupation militaire. Câ??est aussi lâ??annÃ©e oÃ¹ il faut que
lâ??occupation israÃ©lienne soi tenue responsable de ses actions et oÃ¹ il faut exiger la libÃ©ration
immÃ©diate de tous les prisonniers politiques palestiniens !

Addameer appelle aussi la communautÃ© internationale Ã  exiger du gouvernement israÃ©lien quâ??il respecte
la volontÃ© des grÃ©vistes de la faim qui se servent de leur corps comme moyen lÃ©gitime de protestation
reconnu par la dÃ©claration de Malte sur les grÃ¨ves de la faim de lâ??Association MÃ©dicale Mondiale
(AMM) qui qualifie la grÃ¨ve de la faim de Â« moyen frÃ©quent de protestation de personnes dÃ©pourvues de
tout autre moyen de faire connaÃ®tre leurs grÃ¨ves de la faim dÃ¨s 1968, en signe de protestation lÃ©gitime et
pacifique contre la politique israÃ©lienne de dÃ©tention et contre les conditions cruelles de lâ??emprisonnement
dont lâ??usage du cachot, le refus des visites de la famille, des soins mÃ©dicaux inadÃ©quats, la torture et
dâ??autres formes de traitements cruels, inhumains ou dÃ©gradants.

Quels sont les risques des grÃ¨ves de la faim pour la santÃ© ?

Aux grÃ¨ves de la faim sont associÃ©s des risques pour la santÃ© susceptibles de causer des dommages
physiques au prisonnier ou au dÃ©tenu, dont de graves pertes de poids, de la faiblesse ; de la fatigue, la perte du
sommeil, une perte auditive, la cÃ©citÃ©, des crises cardiaques, des faiblesses rÃ©nales et dâ??autres organes,
des arrÃªts cardiaques et une attaque cardiaque. Quoi quâ??il en soit, en dÃ©pit de ces risques pour la santÃ©,
les Palestiniens, par les grÃ¨ves de la faim, ont pu obtenir les droits les plus fondamentaux et lâ??amÃ©lioration
de leurs conditions de dÃ©tention.

Quelle est la rÃ©ponse des autoritÃ©s israÃ©liennes aux grÃ¨ves de la faim ?

Les grÃ¨ves de la faim font souvent lâ??objet dâ??une rÃ©pression violente et coercitive de la part du service
pÃ©nitentiaire et des unitÃ©s spÃ©ciales dâ??IsraÃ«l, ainsi que du personnel mÃ©dical qui pousse les
dÃ©tenus Ã  cesser leurs grÃ¨ves de la faim. Addameer, qui suit les grÃ¨ves de la faim, a documentÃ© plusieurs
cas dâ??attaques de cellules de prison, de transferts de grÃ©vistes de la faim Ã  lâ??isolement, de menaces de
prison Ã  vie, dâ??interdiction de visites des familles, de rÃ©duction des montants autorisÃ©s pour cantiner.

Quelles autres mesures coercitives ont Ã©tÃ© prises ?

En rÃ©ponse au recours par les prisonniers et dÃ©tenus palestiniens Ã  des grÃ¨ves de la faim, les autoritÃ©s
israÃ©liennes ont pratiquÃ© lâ??alimentation forcÃ©e dans les annÃ©es 1980. Cela sâ??est arrÃªtÃ© sur ordre
de la Cour SuprÃªme israÃ©lienne, Ã  la suite de plusieurs dÃ©cÃ¨s de prisonniers palestiniens liÃ©s Ã 
lâ??alimentation forcÃ©e. Au temps de prÃ©cÃ©dentes grÃ¨ves de la faim, IsraÃ«l a pratiquÃ© le gavage de
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grÃ©vistes de la faim pour obliger les prisonniers Ã  cesser leurs grÃ¨ves de la faim sans quâ??aucune loi ne
prÃ©side Ã  de telles mesures. Plusieurs prisonniers palestiniens sont morts dâ??avoir Ã©tÃ© gavÃ©s. Câ??est
le cas de Abdoul-Qader Abu al-Fahm, mort le 11 mai 1970 au cours dâ??une grÃ¨ve de la faim Ã  la prison
dâ??Ashkelon ; de Rasem Halawah et dâ??Ali al-Jaâ??fari, morts parce que les tubes dâ??alimentation avaient
Ã©tÃ© introduits dans leurs poumons au lieu de leur estomac, en juillet 1980, lors dâ??une grÃ¨ve de la faim Ã 
la prison de Nafna ; et dâ??Ishaq Maragha, mort Ã  la prison de Beersheva en 1983. Une rÃ©cente proposition de
loi du ministre de la sÃ©curitÃ© publique, Gilad Erdan, est intervenue en rÃ©ponse Ã  la grÃ¨ve de la faim
massive de 2012, dans le but dâ??empÃªcher de futures grÃ¨ves de la faim et de priver les prisonniers et tous
Palestiniens en dÃ©tention de leur droit fondamental Ã  protester pacifiquement. Le projet de loi a Ã©tÃ©
approuvÃ© par la Knesset le 30 juillet 2015.

Depuis quand les grÃ¨ves de la faim sont-elles utilisÃ©es pour protester contre la dÃ©tention
administrative ?

Les prisonniers palestiniens ont recours aux grÃ¨ves de la faim au moins depuis les annÃ©es 1990, comme
moyen de protester contre lâ??usage arbitraire de la dÃ©tention administrative. La dÃ©tention administrative est
une procÃ©dure qui permet Ã  lâ??armÃ©e israÃ©lienne de garder des prisonniers indÃ©finiment au secret
sans accusation et sans leur donner accÃ¨s Ã  un procÃ¨s. 750 prisonniers environ sont en dÃ©tention
administrative, selon une estimation, dont des femmes, des enfants et des membres du Conseil LÃ©gislatif
Palestinien.

Dans les annÃ©es rÃ©centes, des prisonniers et des dÃ©tenus palestiniens ont eu recours Ã  la grÃ¨ve de la faim
pour protester contre un usage systÃ©matique et croissant de la dÃ©tention administrative par les autoritÃ©s
dâ??occupation. Par exemple, en 2012, les prisonniers et dÃ©tenus palestiniens ont lancÃ© une grÃ¨ve de la
faim massive dans laquelle se sont engagÃ©s 2000 grÃ©vistes de la faim rÃ©clamant la fin de la dÃ©tention
administrative, le refus des visites familiales aux prisonniers de Gaza, lâ??isolement et dâ??autres mesures
punitives. La grÃ¨ve de la faim de 2013 a pris fin lorsque IsraÃ«l a limitÃ© temporairement lâ??usage de la
dÃ©tention administrative. Pour autant, quelques annÃ©es aprÃ¨s, les autoritÃ©s dâ??occupation ont pratiquÃ©
davantage la dÃ©tention administrative, ce qui a conduit Ã  une autre grÃ¨ve de la faim en 2014 par plus de 80
Palestiniens en dÃ©tention administrative qui ont exigÃ© lâ??arrÃªt de cette politique arbitraire. La grÃ¨ve de la
faim sâ??est arrÃªtÃ©e au bout de 63 jours sans parvenir Ã  ce que le gouvernement israÃ©lien limite lâ??usage
de la dÃ©tention administrative.

Ã? cela se sont ajoutÃ©es des grÃ¨ves de la faim individuelles de dÃ©tenus, en signe de protestation contre le
fait dâ??Ãªtre replacÃ©s Ã  plusieurs reprises en dÃ©tention administrative sans accusation ni procÃ¨s. Câ??est
le cas de Mohammad Al Qeeq, Khader Adnan, Hana Shalabi, Thaer Halahleh et de Bilal Kayed.  

Pourquoi les Palestiniens ont-ils recours Ã  des grÃ¨ves de la faim ?

Les prisonniers et dÃ©tenus palestiniens ont recours Ã  la grÃ¨ve de la faim pour protester et se faite entendre Ã 
lâ??extÃ©rieur contre un systÃ¨me abusif dâ??administration de leur dÃ©tention arbitraire et de rÃ©pression de
leur expression. Les autoritÃ©s israÃ©liennes dâ??occupation nâ??ont cependant pas rÃ©ussi Ã  casser la
volontÃ© des grÃ©vistes de la faim palestiniens qui continuent Ã  utiliser leurs corps, en lâ??absence de recours
judiciaires adÃ©quats, pour pratiquer une dÃ©sobÃ©issance lÃ©gitime. Les grÃ©vistes de la faim dÃ©fient le
pouvoir disciplinaire de contrÃ´le et de domination ; le corps des grÃ©vistes de la faim constitue ainsi un moyen
par lequel le pouvoir est dÃ©placÃ© et restituÃ©. Les prisonniers et les dÃ©tenus refusent de se plier au
systÃ¨me structurÃ© de la prison, de contrainte et de privation oÃ¹ ils ne disposent pas de leur corps en toute
autonomie. Ainsi, par les grÃ¨ves de la faim, ces prisonniers et dÃ©tenus regagnent la souverainetÃ© sur leur
corps en devenant des dÃ©cideurs face aux autoritÃ©s de la prison.
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Quelles sont nos revendications ?

Addameer pour le Soutien aux Prisonniers exhorte ceux qui soutiennent la justice dans le monde dâ??agir pour le
soutien aux prisonniers palestiniens qui risquent leur corps et leur vie pour la libertÃ© et la dignitÃ©. Addameer
fait un appel gÃ©nÃ©ral Ã  organiser des Ã©vÃ©nements en solidaritÃ© avec la lutte des prisonniers et
dÃ©tenus en grÃ¨ve de la faim. 2017 marque les 100 ans de la dÃ©claration Balfour, les 70 ans de la catastrophe
palestiniennes (al-Nakba), les 50 ans de la brutale occupation militaire. Câ??est aussi lâ??annÃ©e oÃ¹ il faut que
lâ??occupation israÃ©lienne soi tenue responsable de ses actions et oÃ¹ il faut exiger la libÃ©ration
immÃ©diate de tous les prisonniers politiques palestiniens !

Addameer appelle aussi la communautÃ© internationale Ã  exiger du gouvernement israÃ©lien quâ??il respecte
la volontÃ© des grÃ©vistes de la faim qui se servent de leur corps comme moyen lÃ©gitime de protestation
reconnu par la dÃ©claration de Malte sur les grÃ¨ves de la faim de lâ??Association MÃ©dicale Mondiale
(AMM) qui qualifie la grÃ¨ve de la faim de Â« moyen frÃ©quent de protestation de personnes dÃ©pourvues de
tout autre moyen de faire connaÃ®tre leurs revendications Â».
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